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Parmi les vestiges mis ä jour grace au sondage Kaeppeli, se

trouve un morceau d'inscription qui confirme cette date ; la

seule lettre gravee lisible est un L ; sa taille nette et son dessin

parfait denoncent clairement le premier siecle 1.

Dr Edgar Pelichet,
conservateur du musee historique de Nyon.

Bons procedes entre conseillers

Extrait du Registre du Conseil de Morges, ä la date du 3 avrll 1724 :

« Sur la requisition faitte par Möns. L'assesseur Ballival DeMartine, Lequel
a represente que Sa Sante ne luy permettant pas de boire du Vin nouveau,
qu'on luy permit de changer Celuy qu'il a de Son cru, contre du Vieux qu'on
luy offre a Perroy, quantite pour quantite 2. Et que le meme char qui menera
Le Sien ramenera Celuy qu'on luy donnera par contre. Considere que La

requisition de Möns. DeMartine n'est qu'en Consideration de sa mauvaise

sante, on La Luy a accorde pour le present sans Consequence pour L'avenir. »

« Monsieur Le Conseiller Jean-Francois DeBeausobre ayant requis qu'on
lui permit de tenir une chevre pour en faire boire Le Lait ä une sienne petite-
fille qui Est malade, ce qui Luy a Ete accorde pour autant de temps qu'il en

aura besoin. »

Du 15 mai, dite annee :

« L'on a permis k Möns, le Conseiller Mandrot L'aine de mettre au Pare

une anesse, Etant oblige d'En prendre Le Lait pour son indisposition, ce qui
Luy a ete accorde. »

1 Sur la mosaique de Nyon. voir R. H. V. de 1933, p. 44. Notice de MM.
Maurice Barbey et Henri Vautier, et 1934, p. 52. GENAVA, 1933 et 1935,
notices de MM. Blondel, Deonna et Clouzot.

2 Pour assurer la vente des vins, on ne devait consommer que ceux qui
provenaient des vignes du territoire de la commune.

Extrait de 1'Ami de Morges du 6 janvier 1940.
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